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Qu’est-ce que le règlement de copropriété (RCP)?
Définition sommaire : Contrat fixant la répartition de la propriété, celle des charges, et 
les règles de fonctionnement d’une copropriété 

Définition de la loi du 10 juillet 1965 sur la copropriété:
Un règlement conventionnel de copropriété, incluant ou non l'état descriptif de division, détermine la 
destination des parties tant privatives que communes, ainsi que les conditions de leur jouissance ; il fixe 
également, sous réserve des dispositions de la présente loi, les règles relatives à l'administration des 
parties communes. Il énumère, s'il y a lieu, les parties communes spéciales et celles à jouissance privative.

Chaque RCP est unique. Il n’existe pas de formulaire type impératif.

C’est un document obligatoire (article 1103 code civil)… mais il n’y a pas de sanction immédiate en cas 
d’absence de règlement.

C’est un contrat indispensable dans les faits  : il permet d’appréhender le fonctionnement de la 
copropriété
Il relève de la liberté contractuelle mais cette liberté est encadrée par : 
-Le respect de l’ordre public et des bonnes mœurs 
-Le respect des dispositions impératives de la loi du 10 juillet 1965 et du décret du 17 mars 1967.





Distinguons le règlement de copropriété des autres actes et 
documents qui peuvent régir l’immeuble…

L’état descriptif de division (EDD): 
Il contient une description des lots, sous forme de liste et de tableau récapitulatif.
Il n’a pas force de contrat entre les copropriétaires: il est établi pour les besoins de 
la publicité foncière, sauf si le règlement de copropriété comprend une clause qui 
l’incorpore expressément au règlement, ce qui lui donne dans ce cas la force de 
contrat.

En cas de contradiction entre le Règlement de copropriété et l’état descriptif de 
division: c’est le Règlement qui prime car c’est lui qui exprime le contrat entre les 
copropriétaires.



Un exemple d’état descriptif de division





Le règlement de copropriété : ce n’est pas un état 
descriptif de division en volumes (EDDV)

L’EDDV permet d’isoler des fractions issues de la division du sol ou du bâtiment et de les 
soumettre à des régimes juridiques différents (copropriété, simple propriété, association 

syndicale de propriétaires etc…) 
La copropriété peut être incluse dans un ensemble immobilier en volumes, mais pas l’inverse.

Exemple:



Le règlement de copropriété : ce ne sont pas des statuts d’ASL. 

La copropriété peut faire partie d’un ensemble immobilier plus grand, notamment pour gérer des 
espaces ou équipements communs à plusieurs résidences. 

Une association syndicale libre de propriétaires (ASL), par exemple, peut être amenée à posséder et 
gérer des biens ou équipements communs à plusieurs propriétaires, dont des syndicats de copropriété.

Les statuts d’ASL sont un document contractuel dans lequel sont regroupées ses règles de 
fonctionnement. L’ASL n’est pas soumise à la loi sur la copropriété, mais à ses statuts.

Si la copropriété est incluse dans une ASL, les copropriétaires pris individuellement sont tous 
adhérents à l’association ASL du fait même de leur acquisition.

Le RCP peut inclure les statuts d’ASL ou bien ils peuvent être remis aux acquéreurs par le notaire en 
même temps que les documents de la copropriété.  





Le règlement de copropriété n’est pas un cahier des charges de lotissement.

En copropriété, il n’y a pas de lotissement. Le
lotissement concerne des propriétaires uniques
de leur terrain alors que les copropriétaires sont
en indivision sur leur terrain et leur immeuble.

Ceci n’est pas un règlement de
copropriété.



Le Règlement de copropriété n’est pas un acte de servitude, même s’il peut en 
contenir…

La servitude est une charge imposée sur un immeuble qualifié de « fond servant » 
pour l’usage et l’utilité d’un immeuble appartenant à un autre propriétaire, appelé 
« fond dominant ».

Exemple:



1 : Les clauses obligatoires 
2 : Les aménagements possibles du règlement de copropriété 

Le contenu du règlement de copropriété



Article 8 de la loi du 10 juillet 1965 : 
« I. - Un règlement conventionnel de copropriété, incluant ou non l'état descriptif de 
division, détermine : 
la destination des parties tant privatives que communes, 
Ainsi que les conditions de leur jouissance ; 
il fixe également, sous réserve des dispositions de la présente loi:
les règles relatives à l'administration des parties communes. 
Il énumère, s'il y a lieu, les parties communes spéciales et celles à jouissance privative.
Le règlement de copropriété ne peut imposer aucune restriction aux droits des 
copropriétaires en dehors de celles qui seraient justifiées par la destination de l'immeuble, 
telle qu'elle est définie aux actes, par ses caractères ou sa situation. »
(…)

Le contenu du règlement de copropriété



I/ Les clauses obligatoires 

1°) L’origine de propriété
L’origine de propriété retrace l’ensemble des changements de propriétaires 
qu’a connu l’immeuble avant sa mise en copropriété. On remonte la liste des 
propriétaires au moins sur 30 ans.
Le règlement de copropriété est un titre de propriété.

Exemple
:



Cette répartition est prévue :
-soit géographiquement (certains bâtiments, ou liste: sol, voies d’accès, 
appartement, cave …) 

-soit par nature de l’élément de l’immeuble considéré (distinction des 
équipements communs /équipements privatifs : exemple : radiateurs et robinets 
d’arrêts privatifs, chaudière commune, ascenseur commun…)

-Soit par la combinaison des deux systèmes  (Exemple : les WC à l’intérieur des 
appartements sont privatifs /les WC sur le palier sont des parties communes)

2°) La répartition de la propriété (parties communes/parties privatives)



Un exemple de clause de répartition géographique 



-À définir les droits des copropriétaires (droit de propriété, travaux) 
-À rendre opposable à tous les copropriétaires l’imputation et la répartition des 
charges. 

En cas de silence ou contradiction des titres (titres=RCP, actes d’achat…), recours 
aux articles 2 et 3 de la loi du 10 juillet 1965 pour définir la répartition de la 
propriété au sein de l’immeuble en copropriété, et à la jurisprudence, pour 
identifier les parties communes et les parties privatives.

La répartition des parties communes et des parties privatives: à quoi ça sert ?



Détermination parties communes dans  le silence et la contradiction des titres  : 
article 3 de la loi du 10 juillet 1965

« Sont communes les parties des bâtiments et des terrains affectées à l'usage ou à l'utilité de tous les copropriétaires
ou de plusieurs d'entre eux.

Dans le silence ou la contradiction des titres, sont réputés parties communes :
- le sol, les cours, les parcs et jardins, les voies d'accès ;
- le gros œuvre des bâtiments, les éléments d'équipement commun, y compris les parties de canalisations y
afférentes qui traversent des locaux privatifs ;
- les coffres, gaines et têtes de cheminées ;
- les locaux des services communs ;
- les passages et corridors ;
-tout élément incorporé dans les parties communes.

Sont réputés droits accessoires aux parties communes dans le silence ou la contradiction des titres :
• le droit de surélever un bâtiment affecté à l'usage commun ou comportant plusieurs locaux qui constituent des

parties privatives différentes, ou d'en affouiller le sol ;
• le droit d'édifier des bâtiments nouveaux dans des cours, parcs ou jardins constituant des parties communes ;
• le droit d'affouiller de tels cours, parcs ou jardins ;
• le droit de mitoyenneté afférent aux parties communes ;
• le droit d'affichage sur les parties communes ;
• le droit de construire afférent aux parties communes. »



Sont privatives les parties des bâtiments et des terrains réservées à l'usage exclusif 
d'un copropriétaire déterminé.

Les parties privatives sont la propriété exclusive de chaque copropriétaire.

Détermination parties privatives dans  le silence et la contradiction des titres  : article 2 de la loi du 
10 juillet 1965



Elle se définit par :
- les actes (règlement, acte de propriété, ….)
-Les caractères de l’immeuble : habitation bourgeoise, de (grand ou faible) 
standing, usage mixte…
-Sa situation géographique : zone résidentielle, commerciale, luxueuse ou pas

La destination est la vocation d’origine de l’immeuble et conditionne son évolution.
Conséquence : d’après l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965, il faut l’unanimité des 
voix des copropriétaires pour prendre des décisions qui portent atteinte à la 
destination de l’immeuble.

Exemple de conséquences pratiques: dans un immeuble à destination 
commerciale, il est impossible d’interdire le commerce, dont notamment la 
location touristique de courte durée, dans les locaux commerciaux.
Dans un immeuble à destination exclusive d’habitation, on ne peut pas installer 
une profession libérale.

3°) la destination de l’immeuble 



4°) Les modalités de jouissance des parties privatives et communes 

Exemple:



5°) L'administration de l'ensemble immobilier

Principale disposition légale sur les organes de la copropriété et sur leur 
fonction (loi du 10 juillet 1965):

Article 17 : "Les décisions du syndicat sont prises en assemblée générale 
des copropriétaires ; leur exécution est confiée à un syndic placé 
éventuellement sous le contrôle d'un conseil syndical." (...)

Le règlement de copropriété est obligé de respecter ce principe fondamental de 
fonctionnement: une clause contraire pourrait être jugée « non écrite » par 
application de l’article 43 de la loi du 10.07.1965.



6°) La répartition des tantièmes de copropriété
Tantième = Quote-part (fraction exprimée en tantièmes) de propriété des parties communes 
associée à chacun des lots de copropriété.

A chaque lot est associée une quote-part de propriété indivise.

La répartition de la propriété entre les copropriétaires est librement organisée 
par le règlement de copropriété, mais, si le règlement ne prévoit rien de particulier, 

ces tantièmes sont calculés d’après la valeur relative du lot par rapport à la somme des 
valeurs de tous les lots, au jour de la mise en copropriété (art. 5 loi du 10 juillet 1965) 

Cette valeur est définie sur des critères: la consistance, la superficie et la situation des lots.

L’usage du lot n’est pas pris en considération pour fixer les tantièmes de 
propriété.
Le nombre de tantièmes représente aussi le nombre de voix conféré au propriétaire du lot lors 

des votes en assemblée. 
Il est également utilisé pour la répartition du prix de la vente ou location de parties communes 

(ex : vente ou location de loge de gardien, location pour antennes relais de télécom) 



7°) La répartition des charges de copropriété

Une charge = Dépense incombant définitivement aux copropriétaires, chacun
pour sa quote-part (article 45-1 décret du 17 03 1967)

La répartition des charges ? Grille de charges communes générales fondée sur les tantièmes de
charges associés à chaque lot dans l’état descriptif de division

On distingue la répartition des charges d’équipement et celle des charges d’administration et
de conservation de l’immeuble.

Article 10 loi du 10.07.1965 : "Les copropriétaires sont tenus de participer :
- aux charges entraînées par les services collectifs et les éléments

d'équipement commun en fonction de l'utilité objective que ces services et
éléments présentent à l'égard de chaque lot, dès lors que ces charges ne
sont pas individualisées.

- aux charges relatives à la conservation, à l'entretien et à l'administration
des parties communes, générales et spéciales, (...), proportionnellement
aux valeurs relatives des parties privatives comprises dans leurs lots, (...)

Article 11 : "La répartition des quotes-parts de charges est intangible et ne peut être modifiée
qu'à l'unanimité (...) "



Exemple 
issu d’un 
RCP:



Un exemple réel de répartition des charges



II/ Les aménagements possibles du Règlement: une liberté contractuelle encadrée

Le règlement de copropriété peut prévoir des aménagements, des règles 
particulières propres à chaque copropriété, afin de permettre aux copropriétaires 
de "bien vivre ensemble".

Toutefois, elles pourraient être déclarées nulles ou non écrites par le juge si 
elles sont contraires :
- à l'ordre public et aux bonnes mœurs,
- aux dispositions d'ordre public contenues dans la loi du 10 juillet 1965 .



Encadrement des clauses du règlement: droits des autres 
copropriétaires et destination de l'immeuble

Article 9 de la loi du 10 juillet 1965 (Ordre public) : "Chaque copropriétaire dispose 
des parties privatives comprises dans son lot ; 
il use et jouit librement des parties privatives et des parties communes sous la 
condition :
- de ne porter atteinte ni aux droits des autres copropriétaires 
- ni à la destination de l'immeuble.(...)"



Destination de l’immeuble (exemple particulier):



1) La force obligatoire du règlement de copropriété 
2) La sanction du non-respect des dispositions du règlement de 
copropriété
3) La sanction des clauses illicites ou nulles

Les effets du règlement de copropriété



I/ La force obligatoire du Règlement: opposabilité aux 
copropriétaires et résidents

Le règlement de copropriété est opposable aux copropriétaires qui doivent respecter ses
dispositions.
Toutefois, il ne s'applique pas dans les rapports entre les copropriétaires et les tiers qui ne sont
pas parties à ce contrat, excepté envers les locataires qui sont légalement obligés de respecter
les clauses de jouissance et de répartition des charges du règlement ( article 3 loi du 6 juillet
1989: Lorsque l'immeuble est soumis au statut de la copropriété, le copropriétaire bailleur est
tenu de communiquer au locataire les extraits du règlement de copropriété concernant la
destination de l'immeuble, la jouissance et l'usage des parties privatives et communes, et
précisant la quote-part afférente au lot loué dans chacune des catégories de charges. Ces
extraits du règlement de copropriété sont communiqués par voie dématérialisée, sauf
opposition explicite de l'une des parties au contrat.)

Il n'a pas besoin d'être publié au "fichier immobilier" pour être opposable aux copropriétaires
puisque ceux-ci ont accepté ses dispositions dans leur acte d’acquisition.

Intérêt de la publicité foncière du Règlement : le rendre opposable aux acquéreurs postérieurs
de lots de copropriété, aux occupants non locataires...



II/ Sanctions en cas de non-respect du Règlement de copropriété

Action en justice sur le fondement de la responsabilité contractuelle : il n'est pas nécessaire de 
prouver l'existence d'un préjudice.

Qui peut agir ? Le syndicat des copropriétaires, représenté par le syndic, mais aussi un /des 
copropriétaires individuellement

Les sanctions (article 1217 du Code civil) : Obtention d'un jugement
- Obligeant à respecter les dispositions du RCP
- À réparer les conséquences de la mauvaise exécution des dispositions du RCP
- Obtention de dommages et intérêts



III/ Les sanctions en cas de clauses illégales

Il faut distinguer les clauses "nulles", des clauses "illégales" ou "illicites" .

- Une clause est nulle : elle est censée n'avoir jamais existé. Mais il y a un délai pour agir en 
nullité: 5 ans (article 2224 du code civil)

- Une clause est "déclarée illicite" par le juge : le juge dit qu'elle est contraire à la loi. 

- Une clause peut être non-écrite si elle est contraire aux dispositions impératives de la loi 
sur la copropriété. Il n’y a pas de délai pour l’attaquer.

Article 43 de la loi du 10 juillet 1965 : "Toutes clauses contraires aux dispositions des 
articles 1er, 1-1, 4, 6 à 37, 41-1 à 42-1 et 46 et celles du décret prises pour leur 
application sont réputées non écrites. "



Une clause est réputée valide et doit être appliquée sauf si elle est 
clairement contradictoire avec une disposition impérative de la loi ou du 
décret sur la copropriété.
Clause contraire à une disposition impérative de la loi sur la copropriété= 
clause réputée non écrite.
Conséquence: il n'y a pas de délai de prescription pour agir . 
À tout moment, un copropriétaire ou le syndicat peut agir en justice 
pour demander que soit constaté le caractère non-écrit de la clause.

Une clause peut simplement devenir "obsolète" simplement par suite 
de l'évolution des modes de vie.
ex : une clause interdisant de casser du charbon sur le palier est valide 
mais elle est devenue inutile.



Mise à jour, ou adaptation, ou modification du règlement de copropriété

Mise à jour ou en conformité du règlement de copropriété imposée par les lois ELAN et 3DS 
des 23 novembre 2018 et 21 février 2022:

Elle consiste à s’assurer que les 3 éléments suivants sont explicitement mentionnés et décrits 
dans le règlement de copropriété lorsqu’ils existent en réalité, et à les mentionner s’ils ne 
figurent pas dans ce règlement:
• Partie commune spéciale
• Partie commune à jouissance privative
• Lot transitoire composé d’un droit de construire et d’une quote-part des parties communes

Se vote à la majorité des voix exprimées des copropriétaires présents, ou 
représentés , ou votant par correspondance (article 24 loi 10.07.1965)



Adaptation du RCP:
elle consiste à mettre le règlement en compatibilité avec les lois 

actuellement en vigueur.

Modification du RCP: Les copropriétaires décident librement de changer leur 
règle commune sans que la loi ait imposé ce changement, ni l’interdise.

Exemple: Ils décident d’affecter une partie de la cour commune à la 
construction d’un local à vélos à créer.

Ou ils décident de vendre la loge vide de l’ancien gardien, etc…

Se vote à la majorité des copropriétaires présents, ou représentés , ou votant par 

correspondance

Se vote à la majorité des 2/3 des voix des copropriétaires et la majorité des membres s’il 

s’agit de l’administration des parties communes

Ou à l’unanimité des copropriétaires s’il s’agit de la répartition des charges ou de l’usage 
des parties privatives.



Modifications dérogatoires du règlement de copropriété

-l’interdiction des locations touristiques 
Les règlements de copropriété postérieurs au 19 novembre 2024 doivent obligatoirement indiquer 
de manière explicite l'autorisation ou l'interdiction de location de meublés de tourisme, (location 
touristique de courte durée à des personnes n’élisant pas domicile dans les lieux loués)

Dans les copropriétés dont le règlement est antérieur au 19 novembre 2024 et n’interdit pas la location 
touristique par une clause d’habitation exclusivement bourgeoise, la location touristique est autorisée 
dans la résidence principale du bailleur, et dans les locaux non commerciaux lorsque le règlement de 
copropriété réserve l’exercice du commerce uniquement dans les locaux commerciaux. Il est alors 
possible de l’interdire pour les locaux où le commerce est interdit dans l’immeuble . Cette interdiction, 
qui ne s’applique pas aux résidences principales , peut être votée par l’AG à la majorité des articles 26 et 
26-1 de la loi du 10 juillet 1965 (1er vote: majorité des 2/3 des voix et majorité des membres de la 
copropriété, et, si la résolution refusée a obtenu au  moins 1/3 des voix de toute la copropriété+ la 
majorité des membres représentés, présents ou ayant voté par correspondance, 2è vote à la majorité 
absolue des voix de toute la copropriété)

- l’autorisation de transformer des bureaux en logements (loi du 16 juin 2025) Dans les copropriétés de 
bureaux, dont la destination de l’immeuble est uniquement cet usage, il est possible de modifier cette 
destination par un vote à la majorité des voix exprimées des copropriétaires présents, représentés et 
votant par correspondance afin d’autoriser la transformation de bureaux en logements.



MERCI DE VOTRE ATTENTION!

POUR PLUS D’INFORMATIONS SUR VOS DROITS ET SUR NOS ACTIONS, 

VISITEZ NOTRE SITE INTERNET: www.arc-copro.fr
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